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1. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
 
Plusieurs demandes de concessions de terrain aux cimetières communaux nous 
sont parvenues depuis la dernière séance du Conseil Communal. 
 
Elles émanent de : 
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
Madame Waleckx Nicole 
Rue de la Potrée 36 
7140 Morlanwelz CTS  330,00.- € 
 
Madame Dagli Orti Anna-Maria 
Chaussée Brunehault 7 
7141 Morlanwelz (Car) CTD  305,00.- € 
 
Monsieur Brimant Gervais 
Rue Henry Aubry 112 
7100 La Louvière CTS  330,00.- € 
 
Monsieur Baudeau Gérard 
Avenue de l’Observatoire 209/13 
4000 Liège CTD  415,00.- € 
 
Madame Caroyez Marie-Paule 
Rue des Lilas 1 
1330 Rixensart CTD  415,00.- € 
 
Madame Martin Jacqueline 
Cité Lévie 6 
7141 Morlanwelz (Msa) CTS  330,00.- € 
 
Monsieur Hubinon Freddy 
Rue A. Vanrôme 49B 
7141 Morlanwelz (Car)  CTS  330,00.- € 
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Amicale du personnel communal 
Rue R. Warocqué 2 
7140 Morlanwelz CTS  330,00.- €  
 
Cellules de columbarium pour 30 ans  
 
Monsieur Di CAra Aldo 
Place Albert 1er 8 
7140 Morlanwelz DOUBLE  550,00.- € 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Monsieur Baggio Guido 
Rue des Ateliers 127 A 
7140 Morlanwelz   1.250,00.- €  
 
Remboursement de concession 
 
Splingard J. 
Rue des Pâquerettes 16 
7140 Morlanwelz   312,45.- € 
 
Renouvellement GRATUIT de Concessions temporaires pour 30 ans (Suite au 
nouveau décret d’application au 01/02/2010) 
 
Teerlynck Devillers 
Rue de l’Athenée 65 
4630 Soumagne 3 caveaux  GRATUIT 
 
Madame François Jacqueline 
Grand Rue 117 
7140 Morlanwelz 1 caveau  GRATUIT  
 
Monsieur Gobert René 
Rue L. Moyaux 26 
7140 Morlanwelz 1 caveau  GRATUIT  
     
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
  
Madame Strebelle Nadine 
Rue de la Paix 2 
7141 Morlanwelz (Car) CTD  415,00.- € 
 
Madame Blondiaux Carmen 
Avenue de France 106 
7141 Morlanwelz (Car) CTS  330,00.- € 
 
Madame Dauchot Marcelle 
Rue du Roujuste 19 
7141 Morlanwelz (Car) CTS  330,00.- € 
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Renouvellement GRATUIT de Concessions temporaires pour 15 ans (Suite au 
nouveau décret d’application au 01/02/2010) 
 
Monsieur Dumortier Guy 
Rue Prud’honne 65 
7140 Morlanwelz 1 concession      GRATUIT 
 
Madame Hendrickx Nicole 
Rue du Beauregard 202 
7141 Morlanwelz (Car) 1 concession   GRATUIT  
 
Monsieur Wins Gilbert 
Rue de la Case 3 
7141 Morlanwelz (Car) 1 concession  GRATUIT 
  
CIMETIERE DE MONT-SAINTE-ALDEGONDE 
 
Renouvellement GRATUIT de Concessions temporaires pour 15 ans (Suite au 
nouveau décret d’application au 01/02/2010) 
 
Madame Dussaussois Marcelle 
Rue Ernest Solvay 67 
7141 Morlanwelz (Car) 1 concession GRATUIT 
 

****************** 
 

2. Communication de la décision de l’autorité de tutelle – Notification.- 
 
L’article 4 du nouveau Règlement général de la Comptabilité communale prévoit 
que toute décision de l’autorité de tutelle est communiquée par le Collège 
communal au Conseil communal. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance de l’arrêté par lequel le Collège du 
Conseil Provincial du Hainaut approuve le compte 2009 de la Commune de 
Morlanwelz. 
 

****************** 
 

3. Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde – Budget 2010 – Modification 
budgétaire n°2 – Avis.- 

 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde soumet à votre avis la 
modification budgétaire n°2 de l’exercice 2010 : 
 
- dépenses en plus 2.500,00.- €  
- dépenses en moins 2.500,00.- € 
 
La contribution de la commune est inchangée. 
 

****************** 
 

4. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur la 
gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages – Art. 040/363-
03 : Modification – Proposition – Examen et Décision.- 
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Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

5. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur la 
gestion des déchets issus d’une activité professionnelle – Art. 04001/363-
03 : Modification – Proposition – Examen et Décision.-  

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

6. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur 
l’entretien des égouts – Art. 040/363-09 : Modification – Proposition – 
Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

7. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur la Force 
Motrice – Art. 040/364-03 : Modification – Proposition – Examen et 
Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

8. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur les 
Débits de boissons – Art. 040/364-12 : Modification – Proposition – 
Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

9. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur les 
locaux affectés à l’exercice d’un commerce – Art. 040/367-20 : Modification 
– Proposition – Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 
 
 
 



-5.- 

 
10. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe sur la délivrance de 

documents administratifs – Art. 040/361-04 : Modification – Proposition – 
Examen et Décision.-  

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

11. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur les 
panneaux publicitaires fixes – Art. 040/364-23 : Modification – Proposition 
– Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

12. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur les 
agences bancaires – Art. 040/364-32 : Modification – Proposition – Examen 
et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

13. Taxes communales – Exercices 2011-2013 – Taxe communale sur les 
pylônes GSM et autres – Art. 04002/367-10 : Modification – Proposition – 
Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

14. Taxes communales – Exercices 2010-2013 – Redevance sur les concessions 
de sépultures et cellules pour columbarium : Modification – Proposition – 
Examen et Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

****************** 
 

15. Redevance pour occupation du domaine public par le réseau gazier – 
Demande de perception par l’IPFH – Approbation – Décision.- 

 
Afin de compenser la perte de revenus des Communes wallonnes suite à la 
libéralisation du marché du gaz, le législateur wallon a instauré une redevance 
annuelle, à l’article 20 du décret gaz, dénommée redevance de voirie, à charge des 
gestionnaires de réseaux de distribution. 
 
Cette redevance rémunère l’occupation par les GRD du domaine public. 
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Cette redevance sera payée pour la première fois fin 2010. 
 
En vue d’assurer le maintien d’une gestion globale des revenus issus du secteur de 
l’énergie au sein de l’IPFH, il est proposé aux Villes et Communes associées à 
l’IPFH de charger l’IGH d’effectuer le paiement de cette redevance de voirie au profit 
de l’IPFH qui se chargera ensuite de reverser intégralement le montant établi 
conformément aux dispositions légales aux Villes et Communes. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 
 
Nous vous demandons d’inviter l’intercommunale IGH à payer ladite redevance à 
l’IPFH, à charge de l’IPFH de reverser intégralement cette redevance sur le compte 
de notre Commune.  
 

****************** 
 

16. Achat de matériel pour Antenne Centre – Condition et mode de passation 
de marché – Décision - Approbation  

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de matériel pour Antenne 
Centre ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  11.105,63.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2010, article 762/52229-52. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

****************** 
 

17. Achat de matériel pour la discrimination positive – Condition et mode de 
passation de marché – Décision - Approbation  

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de matériel pour la 
discrimination positive ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  5.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2010, article 722/74226-98. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

****************** 
 
 
 



-7.- 

 
18. Achat de matériel informatique  – Condition et mode de passation de 

marché – Décision - Approbation  
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de matériel informatique ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  10.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2010, première modification, article 104/74206-53. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

****************** 
 

19. Aménagement des abords du Hall des sports de Morlanwelz sur le site des 
anciennes Boulonneries Cambier –Rectification de l’estimation – Décision - 
Approbation –  

 
Nous soumettons à votre approbation la rectification de l’estimation du marché 
« Aménagement des abords du Hall des sports de Morlanwelz sur le site des 
anciennes Boulonneries Cambier». 
 
Le marché est passé par adjudication publique.  
 
La dépense est estimée à 662.251,43.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché seront  inscrits au budget 
extraordinaire de l’exercice 2011, article 764/722F7-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

****************** 
 

20. Aménagement d’une clôture à la salle de sports, rue Pont du Nil 
 
Le Service technique des travaux, auteur de projet, nous a fait parvenir, 
accompagné de son rapport justificatif, l’avenant n° 1 des travaux d’aménagement 
de la clôture à la salle de sports, rue Pont du Nil. 
 
Cet avenant fait apparaître les points suivants : 
 

a. La justification: 
b. Le coût des travaux s’élève à 7.978,74.- € T.V.A.C. 

 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ces travaux. 
 

****************** 
 

21. Isolation de l’enveloppe du bâtiment scolaire de l’école du Centre – Décision 
- Approbation –  

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Isolation de l’enveloppe du 
bâtiment scolaire de l’école du Centre ». 
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Le marché est passé par adjudication.  
 
La dépense est estimée à  139.980,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 2010, 
article 722/7232-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

****************** 
 

22. Pose de trois conduites de gaz pour l’alimentation des bâtiments sis rue 
Saint-Eloi  

 
Le Collège communal du 2 novembre  2010 a marqué son accord pour lancer une 
procédure d’urgence pour la pose de trois conduites de gaz pour l’alimentation des 
bâtiments sis rue Saint-Eloi. 
 
L’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  
prévoit que le Conseil  communal choisit le mode de passation des marchés de 
travaux, de fournitures ou de services et en fixe les conditions. 
 
En cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements imprévisibles, le Collège 
communal peut d’initiative exercer les pouvoirs du Conseil visés ci-dessus. 
 
Dans ce cas, sa décision est communiquée au Conseil communal qui en prend 
acte, lors de sa prochaine séance. 
 
Les moyens budgétaires pour faire face à la dépense pour la pose de trois conduites 
de gaz pour l’alimentation des bâtiments sis rue Saint - Eloi en urgence ne sont 
pas prévus au budget 2010 ; dès lors, ils seront inscrits à la deuxième modification 
budgétaire 2010 ; 
 
L’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation prévoit  
que le Conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution 
motivée. 
 
Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en 
donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou 
non la dépense.  
 
Nous vous demandons d’une part, de prendre acte de la décision du Collège 
communal du 2 novembre  2010 par laquelle il choisit le mode de passation du 
marché et fixer les conditions du marché (art. L1222-3) et d’autre part, d’admettre 
la dépense y afférente (art.L1311-5)  
 

****************** 
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23. Réalisation complète d’une installation de chauffage pour l’Ecole du Centre  

 
Le Collège communal du 8  novembre  2010 a marqué son accord pour lancer une 
procédure d’urgence pour la réalisation complète d’une installation de chauffage à 
l’Ecole du Centre. 
 
L’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  
prévoit que le Conseil  communal choisit le mode de passation des marchés de 
travaux, de fournitures ou de services et en fixe les conditions. 
 
En cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements imprévisibles, le Collège 
communal peut d’initiative exercer les pouvoirs du Conseil visés ci-dessus. 
 
Dans ce cas, sa décision est communiquée au Conseil communal qui en prend 
acte, lors de sa prochaine séance. 
 
Les moyens budgétaires pour faire face à la dépense pour la réalisation complète de 
l’installation de chauffage à l’Ecole du Centre en urgence seront prévus au budget 
extraordinaire  2011. 
 
L’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation prévoit  
que le Conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution 
motivée. 
 
Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en 
donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou 
non la dépense.  
 
Nous vous demandons d’une part, de prendre acte de la décision du Collège 
communal du 2 novembre  2010 par laquelle il choisit le mode de passation du 
marché et fixer les conditions du marché (art. L1222-3) et d’autre part, d’admettre 
la dépense y afférente (art.L1311-5)  
 

****************** 

 

24. Réfection en urgence de la rue Bughin à Carnières.- 
 
Le Collège communal du 10 septembre 2010 a marqué son accord pour lancer une 
procédure d’urgence pour la réfection de la rue Bughin à Carnières. 
 
L’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  
prévoit que le Conseil  communal choisit le mode de passation des marchés de 
travaux, de fournitures ou de services et en fixe les conditions. 
 
En cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements imprévisibles, le Collège 
communal peut d’initiative exercer les pouvoirs du Conseil visés ci-dessus. 
 
Dans ce cas, sa décision est communiquée au Conseil communal qui en prend 
acte, lors de sa prochaine séance. 
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Les moyens budgétaires pour faire face à la dépense de la réfection en urgence de 
la rue Bughin sont prévus à la deuxième modification budgétaire du budget 
extraordinaire 2010. 
 
L’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation prévoit  
que le Conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution 
motivée. 
 
Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en 
donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou 
non la dépense.  
 
Nous vous demandons d’une part, de prendre acte de la décision du Collège 
communal du 10 septembre 2010 par laquelle il choisit le mode de passation du 
marché et fixer les conditions du marché (art. L1222-3) et d’autre part, d’admettre 
la dépense y afférente (art.L1311-5). 
 

****************** 

 

25. Demande de permis d’urbanisme pour la construction de 23 habitations et 
ouverture d’une nouvelle voirie rue du Pairois à 7141 Carnières par la 
société GROUPE PROMO - AVIS 

 
Dans le cadre du dossier précité, nous soumettons à votre avis l’ouverture d’une 
nouvelle voirie. Les explications sont développées ci-après ainsi qu’au dossier 
d’urbanisme dont références sous rubrique et tenu à votre disposition. 
 
La demande précitée est présentée dans le cadre d’un projet global consistant en la 
création de 48 habitations et d’un immeuble de 11 appartements avec ouverture 
d’une nouvelle voirie ; 
 
Le deuxième dossier ci-concerné comprend la construction de 23 habitations et 
l’ouverture d’une nouvelle voirie dont l’accès se fait via le premier dossier ; 
 
Ledit projet global est scindé en deux dossiers séparés introduits simultanément 
au nom de deux sociétés différentes ; ce principe a été accepté par écrit par le 
fonctionnaire délégué et confirmé de vive voix lors de l’entrevue en ses bureaux le 
14 octobre 2010 ; 
 
Cependant, une condition a été émise : la réalisation en premier lieu de la totalité 
de la voirie jusqu’aux limites de propriété avant toute construction de bâtiment.  
Cette condition permettra de s’assurer de la création de la voirie dans son 
ensemble et évitera donc l’effet voie sans issue. 
 
L’implantation de la voirie et des habitations à créer à l’intérieur de la parcelle ont 
été revues afin de répondre aux remarques du fonctionnaire délégué et de la société 
ELIA. 
 
Ledit projet de création d’une nouvelle voirie avec égouttage fait l’objet du cahier 
spécial des charges n° 07/412 établi par le bureau du Géomètre-Expert SALDI, sis 
rue aux Fleurs 42 à 7134 BINCHE ; 
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Le CWATUP prévoit que les travaux de voirie dans les dossiers d’urbanisme sont 
soumis à l’accord du Conseil Communal. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ledit projet. 
 

****************** 
 

26. Demande de permis d’urbanisme pour la construction de 24 habitations et 
d’un immeuble d’appartements avec ouverture d’une nouvelle voirie rue du 
Pairois à 7141 Carnières par la société IH INVEST - AVIS 

 
 
Dans le cadre du dossier précité, nous soumettons à votre avis l’ouverture d’une 
nouvelle voirie. Les explications sont développées ci-après ainsi qu’au dossier 
d’urbanisme dont références sous rubrique et tenu à votre disposition. 
 
La demande précitée est présentée dans le cadre d’un projet global consistant en la 
création de 48 habitations et d’un immeuble de 11 appartements avec ouverture 
d’une nouvelle voirie ; 
 
Le premier dossier ci-concerné comprend la construction de 24 habitations, d’un 
immeuble de 11 appartements  et l’ouverture d’une nouvelle voirie qui constitue 
l’entrée du projet et donne accès au deuxième dossier ; 
 
Ledit projet global est scindé en deux dossiers séparés introduits simultanément 
au nom de deux sociétés différentes ; ce principe a été accepté par écrit par le 
fonctionnaire délégué et confirmé de vive voix lors de l’entrevue en ses bureaux le 
14 octobre 2010 ; 
 
Cependant, une condition a été émise : la réalisation en premier lieu de la totalité 
de la voirie jusqu’aux limites de propriété avant toute construction de bâtiment.  
Cette condition permettra de s’assurer de la création de la voirie dans son 
ensemble et évitera donc l’effet voie sans issue. 
 
Ledit projet de création d’une nouvelle voirie avec égouttage fait l’objet du cahier 
spécial des charges n° 07/412 établi par le bureau du Géomètre-Expert SALDI, sis 
rue aux Fleurs 42 à 7134 BINCHE ; 
 
Le CWATUP prévoit que les travaux de voirie dans les dossiers d’urbanisme sont 
soumis à l’accord du Conseil Communal. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ledit projet. 
 

****************** 

 

27. Plan stratégique de sécurité et de prévention - Service Gardiens de la paix - 
Convention Contingent complémentaire 2010.- 

 
Dans le cadre du Plan stratégique de sécurité et de prévention, la Commune de 
Morlanwelz possède un service Gardiens de la paix- contingent complémentaire. 
 
Dans le cadre de ce service, le Ministère de l’Intérieur octroie une somme de 
16.235,52.- € pour la mise en place du contingent complémentaire. 
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L’octroi de cette subvention nécessite la signature d’une convention entre le 
Ministre de l’intérieur et la Commune de Morlanwelz ainsi que l’ensemble des 
pièces financières justificatives avant le 31 mars 2011. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur les termes et les conditions 
repris dans cette convention. 
 

****************** 

 

28. Intercommunale IEH – Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 
2010.- 

 
L’Intercommunale IEH tiendra une assemblée générale ordinaire le mardi 21 
décembre 2010 ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Approbation des modifications statutaires ; 
2. Opération sur fonds propres ; 
3. Adoption du Plan stratégique 2011-2013 ; 
4. Recommandation du comité de rémunération ; 
5. Nominations statutaires. 

 
L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne les questions relatives au 
plan stratégique est considérée comme une abstention de la part de l’associé en 
cause. 
 
En outre toute modification statutaire exige la majorité des 2/3 des voix exprimées 
par les délégués des associés communaux. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points ns° 1 à 3. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

****************** 

 

29. Intercommunale IGH – Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 
2010.- 

 
L’Intercommunale IGH tiendra une assemblée générale ordinaire le mardi 21 
décembre 2010 ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

6. Approbation des modifications statutaires ; 
7. Opération sur fonds propres ; 
8. Adoption du Plan stratégique 2011-2013 ; 
9. Recommandation du comité de rémunération ; 
10. Nominations statutaires. 

 
L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne les questions relatives au 



-13.- 

 
plan stratégique est considérée comme une abstention de la part de l’associé en 
cause. 
 
En outre toute modification statutaire exige la majorité des 2/3 des voix exprimées 
par les délégués des associés communaux. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points ns° 1 à 3. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

****************** 

 

30. PZO – Désignation de la Ville de Mons Commune gestionnaire subside – 
Approbation – Décision.- 

 
En séance du pré-conseil de zone du 09 septembre 2010, les Bourgmestres des 
Communes constituant la zone Hainaut-Centre ont décidé d’accepter la 
candidature de la Ville de Mons pour représenter l’ensemble des Communes de la 
PZO et pour gérer les subsides à octroyer par l’Etat. 
 
Pour mémoire, la PZO Hainaut-Centre est composée des Villes et Communes de 
Binche, Braine-Le-Comte, Chièvres, Dour, Enghien, La Louvière, Mons, Quiévrain, 
Soignies et Saint-Ghislain. 
 
Le Collège communal en séance du 17 novembre 2010 a décidé de désigner la Ville 
de Mons pour  représenter l’ensemble des Communes de la PZO et pour gérer les 
subsides à octroyer par l’Etat. 
 
Le Collège communal vous propose de marquer votre accord sur cette désignation. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal. 

 
 
 
 

  
 
 


